
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE45583

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Conditions d'accès aux lycées militaires
Question écrite n° 45583

Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de M. le ministre des armées sur les conditions d'accès aux lycées militaires.
En effet, ces établissements ne sont accessibles qu'aux pupilles de la Nation et aux enfants de militaires, de
fonctionnaires et de magistrats. Cependant, de nombreux jeunes sont attachés au lien armée-Nation et
souhaitent intégrer les classes de l'enseignement du second degré de ces lycées. Aussi, l'ouverture accrue des
lycées de la défense à la société civile, au-delà du régime de l'aide à la famille qui, s'il conserve toute sa
pertinence pour les enfants des personnels militaires et civils de l'État soumis à des contraintes de mobilité
géographique, ne paraît plus devoir être, pour autant, l'unique fondement de l'accès à ces établissements. C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il pourrait prendre pour élargir l'admission dans les classes secondaires
à des jeunes non boursiers de l'éducation nationale.
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